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(54) Système de fixation de roller

(57) L’invention concerne un roller (1) comprenant
un châssis (2), une platine support (4) et un élément
chaussant (5). L’élément chaussant comprend une tige
supérieure (10) montée à pivotement vers l’arrière, par
rapport à la platine support. Au moins une pièce filiforme
(29) est agencée entre la platine support et un système
de mise sous tension (23), lui-même agencé sur la tige
supérieure. Ce système de mise sous tension est confi-

guré pour, dans une première position, mettre sous ten-
sion la pièce filiforme en sorte de bloquer le pivotement
vers l’arrière de la tige supérieure et, dans une seconde
position, relâcher la pièce filiforme en sorte d’autoriser
le pivotement vers l’arrière de la tige supérieure. En outre,
un dispositif de placage de la tige avant contre le cou-
de-pied est agencé entre la tige supérieure et la tige
avant.
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Description

[0001] La présente invention concerne un roller par
exemple destiné à des activités sportives ou à des dé-
placements urbains.
[0002] Le roller se compose généralement d’un châs-
sis sur lequel sont montées des roues, notamment en
ligne, une platine étant fixée sur le dessus du châssis,
cette platine supportant elle-même un élément
chaussant ; un chausson est logé dans cet élément
chaussant, ce chausson permettant la réception du pied
de l’utilisateur. L’élément chaussant se compose notam-
ment d’un quartier arrière recevant l’arrière du chausson,
d’une tige supérieure recevant la partie inférieure d’une
jambe et d’une tige avant recevant la partie avant du
chausson.
[0003] Selon une première conception de roller, ce
chausson est directement intégré à l’élément chaussant ;
cela présente pour inconvénient de devoir prévoir une
paire de chaussures complémentaire pour se déplacer
une fois le roller retiré.
[0004] Selon une autre conception du roller, il est prévu
un chausson spécifique amovible, celui-ci pouvant être
extrait de l’élément chaussant et utilisé en tant que
chaussure pour les déplacements une fois le roller retiré.
Ainsi, il n’est pas nécessaire de prévoir une paire de
chaussures complémentaire. Cela présente toutefois
pour inconvénient que le chausson, utilisé en tant que
chaussure, n’est pas toujours assorti à la tenue vesti-
mentaire notamment lorsque l’utilisateur chausse les rol-
lers pour ses déplacements urbains, celui-ci pouvant par
exemple être habillé en vêtements de ville tels qu’un cos-
tume, alors que le chausson présente généralement l’ap-
parence d’une chaussure sportive.
[0005] Il est connu de la demande de brevet US
2007/0158929 A1 un système de fixation de chaussure
de snowboard. Le système de fixation comprend un élé-
ment chaussant qui comporte un quartier arrière, une
tige supérieure et une tige avant, la tige supérieure est
montée à pivotement vers l’arrière.
[0006] En outre, une pièce filiforme est assemblée à
sa première extrémité inférieure, au côté latéral d’une
platine de support fixée au-dessus du snowboard et, à
sa seconde extrémité supérieure, à un système de mise
sous tension de ladite pièce filiforme. Ce système de
mise sous tension est agencé sur la tige supérieure. Une
première position du système de mise sous tension per-
met de mettre sous tension la pièce filiforme en sorte de
bloquer le pivotement vers l’arrière de la tige supérieure.
Au contraire, une seconde position du système de mise
sous tension permet de relâcher la pièce filiforme en sorte
d’autoriser le pivotement vers l’arrière de la tige supé-
rieure. En outre, une sangle avant et une sangle arrière
sont agencées entre la tige avant et la platine de support.
Ces sangles avant et arrière sont réglables manuelle-
ment en longueur en sorte de pouvoir plaquer la tige
avant contre le cou-de-pied et la partie avant de la chaus-
sure de snowboard, disposée à l’intérieur du système de

fixation.
[0007] La présente invention a pour objet de pallier les
inconvénients des rollers actuels en proposant un roller
qui permet la réception de chaussures de différents mo-
dèles par exemple des chaussures sportives ou des
chaussures de ville, capables de se loger dans l’élément
chaussant. Un autre but de la présente invention est de
mettre en oeuvre un roller facilitant l’introduction de la
chaussure dans l’élément chaussant lors de la fixation
du roller ou, inversement, son retrait. Un autre but de la
présente invention est de mettre en oeuvre un roller dont
la conception permet de limiter son encombrement lors-
que le roller est déchaussé, ceci afin de faciliter par exem-
ple son rangement dans un sac ou similaire et de le trans-
porter en toute aisance.
[0008] Le roller objet de la présente invention dispose
d’un système de fixation de chaussure qui présente des
caractéristiques comparables à celles décrites ci-des-
sous et connues du document US 2007/0158929 A1
dans le domaine du snowboard. Toutefois, le roller objet
de la présente invention a pour objet d’optimiser la mise
en place et le maintien de la chaussure à l’intérieur de
l’élément chaussant lorsque le système de fixation de la
chaussure est mis en place.
[0009] A ce titre, l’invention porte sur un roller compre-
nant notamment un châssis, une platine support fixée
au-dessus du châssis et un élément chaussant agencé
au-dessus de la platine de support. Ce roller peut par
exemple être du type roller en ligne c’est-à-dire muni de
roues montées en ligne les unes derrière les autres sur
le châssis. On peut toutefois prévoir sa mise en oeuvre
sur des rollers appelés quads munis de deux paires de
roues agencées sur des essieux à l’avant et à l’arrière
du châssis.
[0010] De manière préférentielle, le châssis et la pla-
tine support sont deux pièces distinctes fixées entre
elles ; on peut toutefois envisager que ledit châssis et la
platine support soient constitués par une seule pièce par
exemple obtenue en moulage.
[0011] Selon l’invention, l’élément chaussant com-
prend un quartier arrière dans lequel vient se loger la
partie arrière d’une chaussure, c’est-à-dire le talon de la
chaussure, une tige supérieure recevant la partie infé-
rieure d’une jambe et une tige avant dans laquelle vient
se loger la partie avant d’une chaussure.
[0012] Selon l’invention, la tige supérieure de l’élément
chaussant est montée à pivotement vers l’arrière, de ma-
nière directe ou indirecte, par rapport à la platine support.
En effet, ce montage à pivotement peut être réalisé di-
rectement par rapport à la platine support ; cependant,
la platine support étant elle-même fixée au-dessus du
châssis voire constituée par la même pièce que le châs-
sis, on peut envisager le montage à pivotement de la tige
supérieure sur le châssis. Selon une autre variante, on
pourrait également prévoir un montage à pivotement de
la tige supérieure par rapport au quartier arrière lui-même
fixé sur la platine de support.
[0013] Selon l’invention, le roller comprend au moins
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une pièce filiforme disposée latéralement sur l’un des
deux côtés latéraux de la tige supérieure. L’extrémité in-
férieure de cette au moins une pièce filiforme est montée
en liaison, de manière directe ou indirecte, par rapport
au côté latéral respectif de la platine de support. En effet,
le montage en liaison de l’extrémité inférieure de la pièce
filiforme est réalisé directement par rapport à la platine ;
toutefois, pour des raisons semblables à celles évoquées
ci-dessus, on pourrait également prévoir un montage en
liaison par rapport au châssis. Selon une autre variante,
on peut envisager un montage en liaison par rapport à
la tige avant de l’élément chaussant, fixée sur la platine
de support.
[0014] En outre, selon l’invention, le roller comprend
un système de mise sous tension de ladite au moins une
pièce filiforme, ce système de mise sous tension étant
agencé entre la tige supérieure de l’élément chaussant
et l’extrémité supérieure de ladite au moins une pièce
filiforme. Dans une première position du système de mise
sous tension, celle-ci permet la mise sous tension de la
au moins une pièce filiforme ; cette mise sous tension
assure le blocage du pivotement vers l’arrière de la tige
supérieure. Inversement, dans une seconde position du
système de mise sous tension, celle-ci permet de relâ-
cher la au moins une pièce filiforme ; cette position relâ-
chée autorise le pivotement vers l’arrière de la tige su-
périeure.
[0015] Par ailleurs, selon l’invention, la tige avant est
munie d’un dispositif de placage contre le cou-de-pied
d’une chaussure. Ce dispositif de placage de la tige avant
contre le cou-de-pied peut être indépendant ou assujetti
à un dispositif de placage de la tige avant contre le dessus
avant de la chaussure, selon que la tige avant est cons-
tituée d’une ou de plusieurs pièces.
[0016] Ce dispositif de placage contre le cou-de-pied
d’une chaussure comprend une sangle passant et cou-
lissant au travers de deux orifices ou lumières agencés
respectivement sur les côtés latéraux de la platine de
support voire du châssis, les deux extrémités de cette
sangle étant assujetties à la tige supérieure.
[0017] Ainsi, on comprend que lorsque la tige supé-
rieure est pivotée ou basculée vers l’arrière, cela facilite
le retrait voire l’introduction de la chaussure vis-à-vis du
roller. En outre, lors du basculement vers l’arrière de la
tige supérieure, la sangle présente pour avantage de se
détendre ce qui favorise le dégagement de la tige avant
et ainsi, le retrait de la chaussure hors du roller. Au con-
traire, lorsque la chaussure est introduite dans l’élément
chaussant, et que la tige supérieure est pivotée vers
l’avant dans une position quasi-verticale, selon laquelle
celle-ci épouse la partie inférieure de la jambe, la mise
en place du système de mise sous tension permet le
blocage de la tige supérieure et ainsi l’utilisation du roller
dans des conditions normales. De même, lorsque la
chaussure est disposée dans le roller, le pivotement vers
l’avant de la tige supérieure, en position d’utilisation, per-
met un auto serrage de la sangle qui plaque la tige avant
contre le cou-de-pied de la chaussure.

[0018] Par ailleurs, lorsque la tige supérieure est pivo-
tée vers l’arrière, et que le roller est déchaussé, ledit roller
dispose alors d’une forme longitudinale favorisant le po-
sitionnement des deux rollers, gauche et droit, dans cette
position longitudinale, l’un à côté de l’autre, et ainsi leur
rangement dans un sac ou un étui pour les porter par
exemple sur le dos au cours des déplacements. Bien
entendu, une fois le roller déchaussé, il est également
possible de pivoter la tige supérieure vers l’avant en sorte
de la rabattre contre la tige avant et la platine, ce qui
permet aussi de réduire l’encombrement dudit roller lors
de son rangement éventuel, selon une variante.
[0019] Bien entendu, la au moins une pièce filiforme
n’est pas extensible voire est peu extensible afin d’assu-
rer une tension et ainsi, un blocage convenable du pivo-
tement vers l’arrière de la tige supérieure. On peut par
exemple concevoir ladite au moins une pièce filiforme
dans divers matériaux métalliques tels que de l’acier ou
composites tels qu’un élastomère disposant d’une forte
rigidité.
[0020] De manière préférentielle et non limitative, deux
pièces filiformes sont disposées latéralement respecti-
vement de chaque côté de la tige supérieure. Les extré-
mités inférieures de ces pièces filiformes sont montées
en liaison, de manière directe ou indirecte, par rapport
aux côtés latéraux respectifs de la platine support. Tel
que précisé précédemment, ce montage en liaison peut
être réalisé par rapport au châssis sur lequel est fixée la
platine support voire par rapport à la tige avant elle-même
fixée sur la platine support.
[0021] De manière préférentielle, le système de mise
sous tension des deux pièces filiformes est agencé entre
la face arrière de la tige supérieure et les extrémités su-
périeures des deux pièces filiformes. Selon ce mode de
réalisation, au moyen de deux pièces filiformes ou selon
tout autre mode, et notamment lorsqu’une seule pièce
filiforme est prévue, on peut prévoir un positionnement
différent du système de mise sous tension, par exemple
sur l’un des côtés de la tige supérieure, sans sortir du
cadre de la présente invention.
[0022] Selon un mode de conception, le système de
mise sous tension est composé d’une pièce de comman-
de montée à pivotement selon un premier axe par rapport
à la tige supérieure. En outre, l’extrémité supérieure de
la au moins une pièce filiforme est montée à pivotement
selon un second axe par rapport à ladite pièce de com-
mande. Ainsi, le pivotement de la pièce de commande
dans une première position permet de détendre la au
moins une pièce filiforme tandis que le pivotement dans
la seconde position permet de tendre ladite au moins une
pièce filiforme, ce qui bloque le pivotement vers l’arrière
de la tige supérieure. Selon le mode où la pièce de com-
mande est disposée entre la face arrière de la tige su-
périeure et les extrémités supérieures de deux pièces
filiformes, le premier axe et le second axe sont disposés
transversalement, lesdites extrémités supérieures des
deux pièces filiformes étant montées à pivotement par
rapport aux côtés latéraux respectifs de la pièce de com-
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mande.
[0023] On peut toutefois, selon une variante, prévoir
que le roller objet de l’invention soit équipé d’un unique
câble constituant les deux pièces filiformes. En ce cas,
les extrémités du câble sont montées, de préférence, en
liaison pivot par rapport aux côtés latéraux respectifs de
la platine de support, voire du châssis ou de la tige avant
assujettie à ladite platine de support. En outre, le câble
passe au travers de la pièce de commande, ce qui assure
un montage à pivotement du câble par rapport à la pièce
de commande. Pour cela, la pièce de commande dispose
d’un orifice débouchant transversalement sur ses côtés
latéraux, assurant le passage dudit câble.
[0024] De manière préférentielle, le montage en
liaison de l’extrémité inférieure de la au moins une pièce
filiforme par rapport au côté latéral respectif de la platine
support, voire du châssis ou de la tige avant, est du type
liaison pivot. On peut toutefois envisager des liaisons
équivalentes telles que par exemple une liaison rotule
sans sortir du cadre de la présente invention. De même,
notamment lorsque la au moins une pièce filiforme est
du type câble disposant d’une certaine flexibilité, mais
de peu d’élasticité, on pourrait envisager une liaison en-
castrement par rapport au côté latéral respectif de la pla-
tine de support, voire du châssis ou de la tige avant.
[0025] D’autres variantes de système de mise sous
tension du roller sont envisageables sans sortir du cadre
de la présente invention. En effet, selon une variante
envisageable, le système de mise sous tension est cons-
titué d’un dispositif d’accrochage mâle et femelle dont
une première partie, par exemple mâle du type crochet,
est assemblée à la tige supérieure et une seconde partie,
par exemple femelle du type boucle, est assemblée à
l’extrémité supérieure de la au moins une pièce filiforme.
La position détachée de la partie mâle et de la partie
femelle permet de conserver détendue la au moins une
pièce filiforme ce qui permet d’effectuer le pivotement
vers l’arrière de la tige supérieure, tandis que la position
d’accrochage de la partie mâle et de la partie femelle
permet la mise sous tension de la au moins une pièce
filiforme, bloquant le pivotement vers l’arrière de la tige
supérieure.
[0026] Selon l’invention, la tige supérieure est munie
d’un dispositif de serrage autour de la jambe permettant
de conserver ladite tige supérieure convenablement at-
tachée par rapport au bas de jambe durant l’utilisation
du roller, c’est-à-dire lorsque le roller est chaussé.
[0027] De manière préférentielle, la sangle constituant
le dispositif de placage contre le cou-de-pied comprend
un système d’ajustement de sa longueur, de type boucle
de serrage ou de réglage, ce qui permet d’ajuster celle-
ci au moment de la première utilisation, en fonction du
type de chaussure utilisé lors de la pratique de roller.
[0028] L’invention concerne également un ensemble
constitué d’une paire de roller selon la présente invention
et d’un étui pour la réception de ladite paire de roller, ledit
étui étant de forme et de dimensions adaptées pour ré-
ceptionner les deux rollers avec leur tige supérieure pi-

votée vers l’arrière par rapport à la platine support, les
deux rollers étant plaqués l’un contre l’autre.
[0029] L’invention concerne également un ensemble
constitué d’une paire de roller selon la présente invention
et d’un sac, notamment un sac de sport, comprenant un
étui ou une poche de rangement de ladite paire de roller,
l’étui ou poche étant de forme et de dimensions adaptées
pour réceptionner les deux rollers avec leur tige supé-
rieure pivotée vers l’arrière par rapport à la platine sup-
port, les deux rollers étant plaqués l’un contre l’autre.
[0030] Selon une variante de l’ensemble précité, le sac
comprend deux étuis ou deux poches de rangement de
la paire de roller objet de la présente invention, chaque
étui ou poche étant de forme et de dimensions adaptées
pour réceptionner un roller avec sa tige supérieure pivo-
tée vers l’arrière par rapport à la platine support.
[0031] D’autres caractéristiques de la présente inven-
tion apparaîtront à la lecture de la description qui va sui-
vre s’appuyant sur des figures parmi lesquelles:

- la figure 1 illustre un roller selon la présente invention
dans une position d’utilisation, le roller étant chaussé
par un utilisateur ;

- la figure 2 illustre un roller objet de l’invention dans
une position d’utilisation, cette figure représentant
en pointillés la procédure de déblocage de la tige
supérieure pour autoriser son pivotement ;

- la figure 3 représente le roller dans une position per-
mettant le retrait d’une chaussure voire dans son
mode préférentiel de rangement ;

- la figure 4 illustre le dispositif de placage de la tige
avant contre le cou-de-pied, sur le roller objet de
l’invention.

[0032] Le roller 1 objet de la présente invention se com-
pose de manière traditionnelle d’un châssis 2, de roues
3, d’une platine support 4 et d’un élément chaussant 5.
Sur les figures 1 à 3, quatre roues 3 sont montées en
ligne, de manière pivotante, sur le châssis 2. D’autres
variantes sont toutefois envisageables comme par
exemple trois roues disposées en ligne voire deux paires
de roues montées sur essieu de manière pivotante par
rapport au châssis 2, l’une des paires de roues étant
disposée à l’avant du châssis 2 et l’autre à l’arrière de
celui-ci.
[0033] Sur les figures 1 à 4, on constate que la platine
support 4 est fixée sur le dessus du châssis 2 par des
moyens de fixation 6 par exemple du type vis-écrou ou
similaire. D’autres variantes sont envisageables, comme
par exemple la conception d’un châssis 2 et d’une platine
support 4 constituée au moyen d’une pièce monobloc.
[0034] L’élément chaussant 5 est agencé sur le dessus
de la platine support 4 tel qu’illustré sur les figures 1 à 4.
Cet élément chaussant 5 se compose d’un quartier ar-
rière 7 permettant la réception du talon 8 d’une chaussure
9, d’une tige supérieure 10 permettant la réception de la
partie inférieure 11 d’une jambe 12, cette tige supérieure
10 encerclant par exemple le bas du mollet et le bas du
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tibia. En outre, l’élément chaussant 5 comprend une tige
avant 13 qui reçoit la partie avant 14 et le cou-de-pied
15 de la chaussure 9. On constate sur la figure 1 que le
quartier arrière 7 comprend une talonnette 16 réception-
nant le talon 8 de la chaussure 9, cette talonnette 16
étant assujettie au niveau de ses extrémités latérales 17
aux côtés latéraux 18 de la platine support 4. D’autres
variantes sont toutefois envisageables. Par exemple, sur
la figure 2, on constate que la talonnette 16 a ses extré-
mités latérales 17 assujetties aux côtés latéraux 19 de
la tige supérieure 10.
[0035] Sur les figures 1 à 3, on constate que la tige
avant 13 est composée d’une languette 20 qui s’étend
de la partie avant 14 de la chaussure 9 jusqu’au moins
le cou-de-pied 15 de cette chaussure 9. De préférence,
cette languette 20 s’étend vers le haut sur le côté avant
bas de la jambe. D’autres variantes sont envisageables
et on peut notamment concevoir que la tige avant 13 soit
constituée de plusieurs pièces, notamment deux pièces,
l’une recouvrant la partie avant 14 de la chaussure 9 et
l’autre recouvrant au moins le cou-de-pied 15 de cette
chaussure.
[0036] Tel qu’illustré sur les figures 1 à 4, la tige supé-
rieure 10 est montée à pivotement vers l’arrière par rap-
port à la platine 4. Pour cela, les côtés latéraux 19 de la
tige supérieure 10, présentant la forme d’une branche
longitudinale, sont montés au niveau de leur extrémité
inférieure 21 en liaison pivot 22 par rapport aux côtés
latéraux 18 de la platine support 4. Bien entendu, la pla-
tine 4 étant assujettie au châssis 2, on pourrait envisager
cette liaison 22 directement au niveau du châssis 2, voire
vis-à-vis du quartier arrière 7, selon la conception de ces
éléments sur le roller, sans sortir du cadre de l’invention.
Ainsi, la tige supérieure 10 peut passer d’une position
plus ou moins verticale illustrée aux figures 1, 2 et 4 à
une position pivotée vers l’arrière, par rapport à la platine
support 4 et au châssis 2 plus ou moins horizontalement
tel qu’illustré sur la figure 3.
[0037] Le roller 1 comprend un système de mise sous
tension 23 tel qu’illustré sur les figures 1 à 4. Ce système
de mise sous tension 23 comprend une pièce de com-
mande 24 dont une première partie fixe 25 est assujettie
à l’extrémité supérieure 26 de la face arrière de la tige
supérieure 10 et une seconde partie mobile 27 est mon-
tée à pivotement au moyen d’un premier axe de pivote-
ment transversal 28a par rapport à la première partie fixe
25. Bien entendu, des variantes de conception de cette
pièce de commande son envisageables ; on pourrait no-
tamment prévoir que cette pièce de commande 24 com-
prenne uniquement une partie mobile 27 articulée à pi-
votement directement vis-à-vis de l’extrémité supérieure
26 de la face arrière de la tige supérieure. On pourrait
en outre prévoir un agencement de cette pièce de com-
mande 24 à d’autres emplacements sur la tige supérieure
10 comme par exemple sur l’un des côtés latéraux du
contour supérieur 10a.
[0038] On constate sur les figures 1 à 4 que le système
de mise sous tension 23 comprend un câble 29 dont les

extrémités 30 sont montées à pivotement selon des axes
de pivotement 31 par rapport aux côtés latéraux 18 de
la platine support 4. Les axes de pivotement 31 sur les
côtés latéraux peuvent être coaxiaux. On peut toutefois
prévoir des positionnements différents de ces axes de
pivotement 31 sur chacun des côtés latéraux 18. De pré-
férence, l’axe de pivotement 31 sur le côté latéral interne
est disposé sensiblement en partie centrale de la platine
support 4, tandis que l’axe de pivotement 31 disposé sur
le côté latéral externe est disposé sensiblement en partie
avant sur la platine support 4. Ce câble 29 passe au
travers d’un orifice 32 disposé transversalement sur la
partie mobile 27 de la pièce de commande 24, tel qu’il-
lustré sur les figures 1 à 4. Cet assemblage entre le câble
29 et la partie mobile 27 assure un pivotement entre les
deux pièces selon un second axe plus ou moins trans-
versal par rapport à ladite pièce de commande 24. Com-
me on peut le constater sur la figure 3, le câble 29 dispose
de deux portions 29a, 29b disposées de chaque côté du
roller 1. Il serait par conséquent envisageable de prévoir
deux pièces indépendantes, présentant de préférence
une forme filaire ou similaire, montées à pivotement au
niveau de leurs deux extrémités respectivement vis-à-
vis de la platine support 4, voire du châssis 2, et de la
partie mobile 27 de la pièce de commande 24. Selon une
variante, une seule pièce filiforme pourrait être agencée
entre la partie mobile 27 de la pièce de commande 24 et
la platine support 4, laquelle serait disposée sur l’un des
côtés latéraux du roller. Cette ou ces pièces filiformes
peuvent être plus ou moins rigides voire consister en des
câbles.
[0039] Comme on peut le constater au travers des fi-
gures 1 à 4, lorsque la partie mobile 27 de la pièce de
commande est pivotée vers le haut, les portions 29a, 29b
du câble 29 sont mises sous tension, tel qu’illustré figures
1, 2 et 4, ce qui bloque le pivotement de la tige supérieure
10 vers l’arrière, celle-ci demeurant en conséquence en
position plus ou moins verticale. Au contraire, lorsque la
partie mobile 27 de la pièce de commande 24 pivote se-
lon son axe 28a, tel qu’illustré en traits tirés sur la figure
2 voire en traits pleins sur la figure 3, les portions 29a,
29b du câble 29 sont lâches et autorisent le pivotement
vers l’arrière de la tige supérieure 10 dans une position
plus ou moins horizontale, tel qu’illustré sur la figure 3.
[0040] On comprend que lorsque la tige supérieure 10
est dans sa position plus ou moins verticale, la chaussure
est convenablement maintenue lorsque les divers sys-
tèmes d’attache sont mis en place, tel qu’illustré sur la
figure 1, ou difficilement déchaussable lorsque les sys-
tèmes d’attache sont défaits, tel qu’illustré sur la figure
2, vis-à-vis du roller 1, tandis que lorsque cette tige su-
périeure 10 se trouve dans une position plus ou moins
horizontale illustrée en figure 3, l’utilisateur peut dégager
sans difficulté sa chaussure du roller. En outre, cette po-
sition horizontale de la tige supérieure 10, illustrée en
figure 3, présente pour intérêt de réduire l’encombrement
du roller 1 lors de son rangement. Ainsi, les rollers gauche
et droit disposés de la sorte peuvent être placés l’un à
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côté de l’autre et rangés dans un étui ou un sac prévu à
cet effet, voire tout simplement dans un sac de sport ou
autre. Une réduction de l’encombrement du roller 1 dans
son mode de rangement, est également envisageable
en rabattant la tige supérieure 10 vers l’avant, en appui
contre la tige avant 13 et la platine support 4.
[0041] On constate sur les figures 1 à 4 que la tige
supérieure 10 du roller 1 comprend un dispositif de ser-
rage 33 permettant de maintenir le contour supérieur 10a
serrée autour du bas de la jambe. Un tel dispositif de
serrage 33 est bien connu sur les rollers traditionnels.
[0042] On constate sur les figures 1 à 3 que la tige
avant 13 comprend un premier dispositif de placage 34
de la partie avant 13a de ladite tige avant, contre le des-
sus avant 14 de la chaussure 9. Un tel dispositif de pla-
cage se compose notamment d’une sangle 34a munie
d’un système d’ajustement, par exemple de type boucle
de réglage 34b, permettant d’ajuster la longueur de ladite
sangle 34a et ainsi l’effort de placage de la partie avant
13a sur la partie avant 14 de la chaussure.
[0043] De même, on constate que le roller 1 comprend
un second dispositif de placage 35 de la portion centrale
13b de la tige avant 13 contre le cou-de-pied 15 de la
chaussure 9 tel qu’illustré sur la figure 1. Un tel dispositif
de placage 35 se compose notamment d’une sangle 36
et d’un système d’ajustement de la longueur de ladite
sangle 36, par exemple de type boucle de réglage, en
sorte d’ajuster la longueur de cette sangle 36 et ainsi
l’effort de placage de la portion centrale 13b sur le cou-
de-pied 15 de la chaussure 9 en fonction de la chaussure
utilisée.
[0044] Tel qu’illustré en figure 4, la sangle 36 est pro-
longée par des portions 36b dont les extrémités 36c sont
assujetties de préférence en partie supérieure de la tige
supérieure 10. En outre, cette sangle 36 passe et cou-
lisse au travers de lumières 37 agencées sur les côtés
latéraux 18 de la platine support 4 voire sur les côtés
latéraux du châssis 2. Ainsi, une fois le système d’ajus-
tement mis en place pour un type de chaussure défini,
le simple pivotement de la tige supérieure 10 vers l’arrière
permet de détendre la sangle 36 et de desserrer la portion
centrale 13b de la tige avant 13 pour effectuer le retrait
de la chaussure 9. Au contraire, lorsque la tige supérieure
10 est pivotée en position quasi verticale, la chaussure
9 étant au préalable disposée sur la platine support 4, la
sangle 36 assure un serrage automatique permettant de
plaquer la portion centrale 13b de la tige avant 13 sur le
cou-de-pied 15 de la chaussure 9. Selon cette concep-
tion, il convient donc d’ajuster la longueur de la sangle
36 uniquement lorsque l’utilisateur change de chaussu-
res pour ses déplacements au moyen des rollers, le sim-
ple pivotement de la tige supérieure 10 suffisant à des-
serrer ou inversement serrer la sangle 36.
[0045] D’autres caractéristiques pourraient être envi-
sagées sans sortir du cadre de la présente invention. A
ce titre, on pourrait notamment prévoir une pièce de com-
mande 24 sur le système de mise sous tension 23 com-
posé d’une partie mâle et d’une partie femelle agencées

pour être encliquetées l’une vis-à-vis de l’autre, voire as-
sujetties l’une vis-à-vis de l’autre par exemple au moyen
d’un système boucle-crochet, la position d’encliquetage
ou d’assujettissement entre la partie mâle et la partie
femelle assurant la mise sous tension du câble voire plus
généralement d’une ou de deux pièces filiformes, selon
la conception dudit roller et la position d’assemblage de
cette partie mâle avec cette partie femelle sur la tige su-
périeure 10. On comprendra que l’une des deux parties
mâle ou femelle est dans ces conditions assujettie à la
tige supérieure 10, par exemple au niveau de sa face
arrière voire de l’un des côtés latéraux du contour supé-
rieur 10a de la tige supérieure 10.
[0046] Lorsqu’une ou deux pièces filiformes seront
agencées sur le roller, en remplacement du câble, celles-
ci seront de préférence flexibles. On pourrait toutefois
envisager des pièces filiformes rigides, voire sous la for-
me de plaques de fine épaisseur, par exemple de la forme
d’une lamelle.
[0047] La présente invention trouvera son application
chez les fabricants et les commerçants d’articles sportifs.
A ce titre, les paires de roller 1 objets de l’invention pour-
ront être vendues dans des emballages traditionnels ; on
peut toutefois envisager que ces paires de roller soient
commercialisées dans des étuis de rangement de forme
et de dimension spécialement adaptées à la forme des
deux rollers 1, gauche et droit, disposés tel qu’illustré sur
la figure 3, et plaqués l’un contre l’autre. On pourrait mê-
me envisager leur commercialisation avec un sac notam-
ment un sac de sport ou similaire, de volume plus impor-
tant pour permettre la réception d’autres articles, ledit
sac comprenant un étui ou une poche de rangement des
deux rollers gauche et droit, disposés dans la position
illustrée en figure 3 et plaqués l’un contre l’autre, voire
deux étuis ou poches de rangement individuels de forme
et de dimension adaptées pour recevoir respectivement
chacun un des rollers 1, gauche et droit, objets de l’in-
vention, disposés dans ladite position illustrée en figure
3.

Revendications

1. Roller (1) comprenant notamment un châssis (2),
une platine support (4) fixée au-dessus du châssis
et un élément chaussant (5) agencé au-dessus de
la platine support, l’élément chaussant comprenant
un quartier arrière (7), une tige supérieure (10) et
une tige avant (13), caractérisé en ce que la tige
supérieure (10) est montée à pivotement vers l’ar-
rière, de manière directe ou indirecte, par rapport à
la platine support, ledit roller comprenant au moins
une pièce filiforme (29) disposée latéralement sur
l’un des deux côtés de la tige supérieure, l’extrémité
inférieure (30) de ladite au moins une pièce filiforme
(29) étant montée en liaison, de manière directe ou
indirecte, par rapport au côté latéral (18) respectif
de la platine support et, un système de mise sous
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tension (23) de ladite au moins une pièce filiforme
agencé entre la tige supérieure et l’extrémité supé-
rieure de ladite au moins une pièce filiforme pour,
dans une première position, mettre sous tension la
au moins une pièce filiforme en sorte de bloquer le
pivotement vers l’arrière de la tige supérieure et,
dans une seconde position, relâcher la au moins une
pièce filiforme en sorte d’autoriser le pivotement vers
l’arrière de la tige supérieure, et en ce que la tige
avant (13) est munie d’un dispositif de plaquage (35)
contre le cou-de-pied (15) d’une chaussure (9) qui
comprend une sangle (36) passant au travers de
deux orifices (37) agencés, directement ou indirec-
tement, respectivement sur les côtés latéraux (18)
de la platine support (4), les deux extrémités (36c)
de la sangle étant assujetties à la tige supérieure
(10).

2. Roller (1) selon la revendication 1, deux pièces fili-
formes (29a, 29b) étant disposées latéralement res-
pectivement de chaque côté de la tige supérieure
(10), les extrémités inférieures (30) desdites pièces
filiformes étant montées en liaison, de manière di-
recte ou indirecte, par rapport aux côtés latéraux (18)
respectifs de la platine support.

3. Roller (1) selon la revendication 2, le système de
mise sous tension (4) des deux pièces filiformes
(29a, 29b) étant agencé entre la face arrière (26) de
la tige supérieure (10) et les extrémités supérieures
desdites pièces filiformes (29a, 29b).

4. Roller (1) selon la revendication 1, le système de
mise sous tension (23) étant composé d’une pièce
de commande (24) montée à pivotement selon un
premier axe (28a) par rapport à la tige supérieure,
l’extrémité supérieure de la au moins une pièce fili-
forme (9) étant montées à pivotement selon un se-
cond axe (28b) par rapport à ladite pièce de com-
mande.

5. Roller (1) selon les revendications 3 et 4, le premier
axe (28a) et le second axe (28b) étant transversaux,
les extrémités supérieures des deux pièces filifor-
mes (29a, 29b) étant montées à pivotement par rap-
port aux côtés latéraux respectifs de la pièce de com-
mande (24).

6. Roller (1) selon la revendication 5, un unique câble
(29) constituant lesdites deux pièces filiformes, les
extrémités (30) du câble étant montées en liaison
par rapport aux côtés latéraux (18) respectifs de la
platine support (4), ledit câble passant transversa-
lement au travers de la pièce de commande (24).

7. Roller (1) selon la revendication 5, les extrémités
inférieures (30) des deux pièces filiformes (9) étant
montées en liaison pivot par rapport aux côtés laté-

raux (18) respectifs de la platine support (4).

8. Roller (1) selon la revendication 1, le système de
mise sous tension (23) étant constitué d’un dispositif
d’accrochage mâle et femelle dont une première par-
tie est assemblée à la tige supérieure (10) et une
seconde partie est assemblée à l’extrémité supé-
rieure de ladite au moins une pièce filiforme (29),
l’accrochage de la partie mâle et de la partie femelle
permettant ladite mise sous tension.

9. Roller (1) selon l’une des revendications 1 à 8, la
tige supérieure (10) étant munie d’un dispositif de
serrage (33) autour d’un bas de jambe.

10. Roller (1) selon l’une des revendications 1 à 9, la
tige avant (13) étant munie d’un premier dispositif
de plaquage (34) contre le dessus avant (14) d’une
chaussure (9).

11. Roller (1) selon la revendication 1, la sangle (36)
comprend un système d’ajustement de sa longueur.

12. Ensemble constitué d’une paire de roller (1) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 11 et d’un
étui de rangement de la paire de roller (1), la forme
et les dimensions de l’étui étant agencées pour ré-
ceptionner les deux rollers avec leur tige supérieure
(10) pivotée vers l’arrière, lesdits deux rollers (1)
étant plaqués l’un contre l’autre.

13. Ensemble constitué d’une paire de roller (1) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 11 et d’un
sac comprenant une poche de rangement de la paire
de roller (1), la poche de rangement étant de forme
et de dimensions adaptées pour réceptionner les
deux rollers (1) avec leur tige supérieure (10) pivotée
vers l’arrière, lesdits deux rollers (1) étant plaqués
l’un contre l’autre.

14. Ensemble constitué d’une paire de roller (1) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 11 et d’un
sac comprenant deux poches de rangement de la
paire de roller (1), chaque poche étant de forme et
de dimension adaptées pour réceptionner un roller
(1) avec sa tige supérieure (10) pivotée vers l’arrière.
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